
3ème  RESPONSABILITE HUMAINE, SANTE ET ENVIRONNEMENT :  
 

Projet à faire par groupe de deux élèves en autonomie, sur un sujet choisi par le groupe.  
 

 La méthode pour mener un projet de recherche : livre de SVT page 176 à 179 

 

 Les dates à retenir : 
 

- Début du travail : janvier 2010.  

- Date de retour de l’introduction et du plan : le   08   mars 2010 

- Date de retour obligatoire (date butoir) : le    03   mai 2010 

- Passage à l’oral en juin. 
 

 Les sujets de l'expose 
 

 

 PÔLE SANTE : La société en général, chaque citoyen en particulier, a une responsabilité à l'égard 

de la santé. La société organise la solidarité dans le domaine de la santé publique. 

 

Thème 1 : La maîtrise de la natalité. 
 

Sujet 1 : Des moyens pour éviter une naissance. 

Sujet 2 : Des méthodes d’aide médicalisée à la procréation. 

 

Thème 2 : Habitudes de vie et santé. 
 

Sujet 3 : Habitudes de vie, obésité et maladies nutritionnelles. 
Sujet 4 : habitudes de vie et cancers de la peau. 

 

Thème 3 : Le don de sang et le don d’organes. 
 

Sujet 5 : Des vies sauvées grâce au don de sang. 
Sujet 6 : Des vies sauvées grâce au don d’organes et de cellules. 

 

 

 

 PÔLE ENVIRONNEMENT : L'Homme en général, chaque citoyen en particulier, a une responsabilité 

à l'égard de l'environnement à l'échelle de la planète, garant de sa santé. 

 

Thème 4 : Activités humaines et pollution de l’air. 
 

Sujet 7 : Habitudes de vie, pollution de l’air et santé humaine. 

Sujet 8 : Habitudes de vie, pollution de l’air et changement climatique. 

 

Thème 5 : La pollution des sols et de l’eau. 
 

Sujet 9 : La pollution des sols et la réhabilitation des sites pollués. 
Sujet 10 : La pollution de l’eau et les moyens mis en œuvre pour la protéger. 

 

Thème 6 : Biodiversité et activités humaines. 
 

Sujet 11 : La biodiversité en danger. 
Sujet 12 : Comment préserver la biodiversité. 

 

Thème 7 : Energies fossiles et énergies renouvelables. 
 

Sujet 13 : Les énergies fossiles et les problèmes liés à leur utilisation. 

Sujet 14 : Les énergies renouvelables et le développement durable. 

 


